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UN TEXTE

L'art, considéré comme activité dans l'époque actuelle,

a dû se soumettre aux conditions de la vie sociale

généralisée de cette époque. Il a pris rang dans l'économie

universelle. La production et la consommation des

œuvres d'art ne sont plus tout indépendantes l'une

de l'autre. Elles tendent à s'organiser. La carrière

de l'artiste redevient ce qu'elle fut, dans le temps ou il
était regardé comme un praticien, c'est-à-dire une

profession reconnue. L'Etat, dans bien des pays, s'essaie à

administrer les arts ; il prend charge d'en conserver les

œuvres, ils les «encourage » comme ilpeut. Sous certains

régimes politiques, il tente de les associer à son action

de persuasion, en quoi il imite ce quifut de tout temps

pratiqué par toutes les religions. Il se place à coté de

l'industrie utilitaire. D'autre part, les nombreuses et

étonnantes modifications de la technique générale qui
rendent toute prévision impossible dans aucun ordre,

doivent nécessairement affecter de plus en plus les destins

de l'art lui-même, en créant des moyens tout inédits

d'exercer la sensibilité.

Toutefois divers indices peuventfaire croire que l'accroissement

d'intensité et de précision, et l'état de désordre

permanent dans les perceptions et les esprits qu'engendrent

les puissantes nouveautés qui ont transformé la vie

de l'homme, ne rendent sa sensibilité de plus en plus
obtuse et son intelligence moins déliée qu'elle ne le fut.

Paul Valéry.
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